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Règlement relatif à l’interdiction de l’utilisation d’huile minérale pour le chauffage des bâtiments à partir de 2020.
Article premier. Objectif du règlement
Le présent règlement vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre dans le chauffage des bâtiments, tout en sécurisant l’approvisionnement énergétique.
Article 2. Champ d’application
Le présent règlement s’applique à l’utilisation d’huile minérale pour le chauffage des bâtiments.
L’utilisation d’huile minérale dans le chauffage urbain de plus de 1 MW de puissance thermique installée est exemptée des présentes dispositions.
Les bâtiments faisant office de petites cabanes/maisons de vacances et les phares n’ayant pas accès au réseau électrique sont exemptés des présentes dispositions.
L’utilisation d’huile minérale dans le chauffage des bâtiments dont l’objectif principal de l’installation de combustion vise à fabriquer et/ou à transformer des matériaux, des substances ou des produits est exemptée des présentes dispositions. Ceci ne s’applique pas aux bâtiments liés à l’agriculture.
Article 3. Définitions
Dans le présent règlement, les définitions suivantes s’appliquent:
a) Huile minérale: fioul lourd ou léger, kérosène de chauffage et autres combustibles d’origine minérale sous forme liquide dans des conditions normales de température et de pression.
b) Chauffage: chauffage des pièces, de l’air de ventilation et de l’eau du robinet.
c) Bâtiment: construction dotée de plafonds, de murs et d’installations techniques reliées à la terre. Les bâtiments temporaires sont également considérés comme des bâtiments.
d) Chauffage urbain: instrument technique et structures de bâtiment supplémentaires destinés à la production, la transmission et la distribution d’eau chaude ou d’autres moyens de chauffage à des utilisateurs externes (voir l’article 1-3, paragraphe 2, de la loi sur l’énergie). 
Article 4. Interdiction de l’utilisation d’huile minérale pour le chauffage
L’utilisation d’huile minérale pour le chauffage des bâtiments est interdite, sauf si la Direction nationale norvégienne des ressources en eau et de l’énergie a émis une décision conformément à l’article 6. Ceci s’applique également aux installations de chauffage urbain de moins de 1 MW de puissance thermique installée, si ladite installation de chauffage est destinée au chauffage des bâtiments.
Article 5. Obligation de notification de l’entreprise de distribution
Les entreprises de distribution ayant l’obligation de se relier au réseau ou d’assurer la distribution sur ce dernier, conformément au chapitre 3 de la loi sur l’énergie, doivent notifier la Direction nationale norvégienne des ressources en eau et de l’énergie dans les plus brefs délais si la sortie progressive de l’utilisation d’huile minérale pour le chauffage risque d’avoir une influence sur la sûreté de l’approvisionnement au réseau électrique, et si les mesures d’amélioration de la sûreté de l’approvisionnement sont impossibles à appliquer avant l’entrée en vigueur de l’interdiction. Une copie de l’avis doit être envoyée aux municipalités affectées par la notification.
Article 6. Exemptions nécessaires pour sécuriser l’approvisionnement énergétique
La Direction nationale norvégienne des ressources en eau et de l’énergie peut statuer, par règlement ou par décision, sur la non-application de l’interdiction prévue à l’article 4 dans une zone géographique limitée et sur une période définie, si cela s’avère nécessaire pour sécuriser l’approvisionnement énergétique dans le réseau électrique. Une telle décision devra être prisée avant le 1er janvier 2020. Des décisions pourront être prises après cette date si des conditions spéciales l’exigent.
Lorsqu’une décision est prise, la Direction nationale norvégienne des ressources en eau et de l’énergie devra en informer les municipalités affectées par cette exemption. 
Article 7. Exemptions dans les cas de coupures du réseau électrique
L’interdiction prévue à l’article 4 n’exclut pas l’utilisation d’huile minérale dans des cas de coupures du réseau électrique, jusqu’à ce que les conditions normales du réseau électrique soient rétablies. 
Les coupures du réseau électrique désignent les neutralisations, coupures forcées ou imprévues, ou échecs de raccordement en raison d’une défaillance du réseau électrique, au sens du règlement national nº 1557du 30 novembre 2004. 
S’il est impossible d’utiliser d’autres sources de chauffage du bâtiment ou de l’installation de chauffage urbain en raison d’une défaillance ou de dommages, l’interdiction prévue à l’article 4 n’exclut pas l’utilisation d’huile minérale pour le chauffage. Une fois la défaillance ou le dommage réparé, l’utilisation d’huile minérale doit cesser immédiatement. 
Article 8. Responsabilité du propriétaire et utilisateur de l’installation de chauffage
Le propriétaire et utilisateur de l’installation de chauffage est responsable de la conformité de ladite installation aux dispositions du règlement. 
Article 9. Inspections
La Direction nationale norvégienne des ressources en eau et de l’énergie est responsable de la conformité à l’article 5 et à l’article 7, paragraphes 1 et 2, ainsi que des décisions prises en vertu de l’article 6.
La municipalité, ou tout autre organisme autorisé par le ministère du climat et de l’environnement, est responsable de la conformité aux autres dispositions du présent règlement. 
Article 10. Obligation d’information par toute personne vendant de l’huile minérale à l’utilisateur final
Les municipalités pourront, conformément à l’article 49 de la loi sur le contrôle de la pollution, obliger toute personne vendant de l’huile minérale à l’utilisateur final de fournir des informations concernant ses clients et ses volumes de vente. Ceci s’applique également à la Direction nationale norvégienne des ressources en eau et de l’énergie (voir l’article 10-1, paragraphe 3, de la loi sur l’énergie). 
Article 11. Frais
Les municipalités pourront publier des règlements concernant les frais des mesures de contrôles visant à assurer la conformité aux disposions du présent règlement. Le montant de ces frais couvrira la totalité des frais et ne pourra pas excéder les coûts supportés par la municipalité. 
Le paiement de ces frais est exécutoire en vertu des procédures d’exécution. 
Article 12. Exemptions
Les municipalités peuvent, dans certaines circonstances exceptionnelles, lever l’interdiction prévue à l’article 4 au cas par cas. 
Article 13. Recours
Toute demande de recours face à une décision prise par une municipalité doit être soumise au préfet. 
Toute demande de recours face à une décision prise par la Direction nationale norvégienne des ressources en eau et de l’énergie doit être soumise au ministère du pétrole et de l’énergie.
II
Le présent règlement entre en vigueur avec effet immédiat, à l’exception de l’article 4, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2020.
